
COMPTE-RENDU REUNION DU COMITE DU 07 JUIN 2018    

MAISON DES ASSOCIATIONS MOUILLELONGUE (16h00) 

 

Présents : Hugues CHARBONNIER – Martine PILLOT – Anne-Marie LAGRANGE –Ginette LOURY –

Gérard et Suzanne  DEMANGEOT – Denise DROY – Micheline LAMALLE  - Micheline BZINKIEWICZ-

Daniel CHANAT 

Absents  : Denise BLONDEAU- Nicole BROSSAIS -  Gérard BRIE – Josette BRIE – Jean-Louis CHAUDRON   

  

En ouverture de séance, Hugues souhaite la  bienvenue à Daniel CHANAT qui intègre le Comité 

 

1 – POINT SUR LES ADHESIONS 2017/2018 :  

515 adhérents dont 93  nouveaux  et 18 enfants  

 

2 – POINT FINANCIER :  

La situation financière est bonne,  

La formation de Damien GALOUSTOFF a été payée pour moitié, Hugues CHARBONNIER doit le 

rencontrer pour faire le point sur son investissement dans les prochains cours sur lesquels il est 

programmé. 

Le solde de cette formation sera soldé à l’issue de cette rencontre. 

Le montant de la subvention attribuée par la ville du CREUSOT pour l’année 2018 est de 1236.00 € 

(sensiblement équivalente à celle de l’année précédente) 

 

3 – AGENDA (depuis dernière réunion                      futur) : 

- 6 juin 2018 : Inscription pour Creusot Vacances Jeunes à l’ALTO : Hugues était présent et a   

enregistré 17 inscriptions pour la Zumba. 

 

- 6 juin 2018 : Réunion bilan pour la marche AUTUN-LE CREUSOT à AUTUN (Gérard et Josette 

BRIE, Pierre GUILLON, Daniel et Annie CHANAT et Roger et Martine PILLOT étaient présent) 

Le bilan est très légèrement déficitaire (lié sans doute aux frais de Communication, location 

d’un camion pour les ravitaillements) mais l’organisation en elle-même est très satisfaisante et 

il n’a été déploré qu’un accident avec un cycliste, la manifestation 2019 se fera sur les circuits 

de ST SERNIN du BOIS 

 

- 27 juin 2018 : réunion en mairie du Creusot sur l’attribution des salles, Gérard DEMANGEOT et 

Anne-Marie LAGRANGE y participeront. 



  

- 01 sept. 2018 : stage Zumba organisé par Julien et Jérome. 

 

- 02 sept. 2018 : forum des associations auquel l’ACAPS comme les 2 années précédentes 

participera. 

 

- 16 sept. 2018 : démonstration de Zumba à la Journée des Amis des Oiseaux. 

 

4 – JOURNEE CHAMPÊTRE AUX BIZOTS du 28 mai 2018 :  

 

Cette manifestation devait répondre à trois objectifs : 

- Permettre une rencontre des adhérents des différentes activités de l’ACAPS : 

Bilan un peu mitigé, car malgré la présence de 74 personnes, nous devrions tenter de fédérer 

plus de participants sur toutes les activités. 

 

- Passer un agréable moment : 

 Pari réussi grâce aux talents des cuisiniers et une météo très favorable. 

 

- Obtenir un équilibre financier : 

Nous avons un petit bénéfice d’environ 150.00 € 

En conclusion, nous pouvons programmer une nouvelle journée Champêtre le 19 mai 2019 (Ginette se 

rapprochera à partir du 15 septembre 2018 de la Mairie des Bizots pour retenir les lieux). 

 

5 – POINTS SUR SEJOURS  ET EVENEMENTS A VENIR  :  

 

ANNEE 2018 :  

- Randonnées casse-croute le 19 juin 2018 à HUCHON  

- Séjour été 2018 : du 23 au 30 juin 2018 à PREMANON dans le JURA : 22 inscrits  

 

ANNEE 2019 : 

- Séjour neige : du 14 au 17 janvier 2019 janvier 2019, au village de vacances du Grand 

Lioran. 

Prix par personne : 200.00 € 

 

- WE 2019 : les 25 et 26 mai 2019, La Loge des Gardes en Auvergne-Rhône Alpes – Les Monts 

de la Madeleine, une chaine montagneuse du Massif Central. 



Hébergement maximum de 40 personnes, nous sommes en attente de la réponse sur  

l’option posée. 

 

- Séjour été 2019 : du 22 au 29 juin 2019 en ARDECHE – LAURAC en VIVARAIS. 

Prix par personne : 495.00€ 

 

- Les 40 ans de l’ACAPS : le 23 ou 30 novembre 2019 en fonction des disponibilités des 

salles. 

 

6 –  PREPARATION RENTREE 2018/2019 : 

- Permanences les 5 – 6 – 7 et 13 septembre 2018 de 16h00 à 19h00 (au cours du séminaire, 

nous demanderons des volontaires pour ces journées)  

 

- Montant des adhésions inchangé* :  

o 55.00 € pour une personne 

o 85.00 € pour un couple ou 1 majeur et un mineur 

o 30.00 € pour un mineur  

*Particularité pour la Zumba ou comme pour le Yoga, les adhérents paieront un 

supplément semestriel directement auprès des animateurs : 

-  62.00 € par participant  pour le Yoga 

-    5.00 € par participant pour la Zumba 

 

7 – DIVERS :  

L’utilisation des salles  2018/2019 a été demandée auprès des différentes mairies, nous sommes en 

attente des réponses du BREUIL et de TORCY (Martine a assisté à une réunion en mairie de Torcy , 

l’ACAPS n’était pas concernée dans la mesure où les associations présentes étaient priées de préciser 

si elles pouvaient répondre aux objectifs de la commune à savoir l’intégration des enfants et 

adolescents dans leurs structures)  

Pour l’année, à la rentrée de janvier 2019, Isabelle Marlois pense dédoubler et déplacer son cours du 

mardi matin à la salle de Boxe sous les arcades face à la Mairie, de 9h00 à 10h00 et de 10h00 à 11h00. 

La piscine intérieure devrait être opérationnelle pour septembre/octobre 2018, nous demanderons 

des créneaux natation et aquagym. 

Nous avons un nouveau bureau attribué au même étage que maintenant, la convention d’occupation 

est signée mais nous sommes dans l’attente de la remise des clefs et de mobilier. 

Le complexe Michelet doit être réhabilité prochainement, l’ACAPS se positionnera le temps venu sur 

les nouvelles salles (voire de nouveaux créneaux)  

 



Fin de la réunion à 18h00 

Prochaine réunion le 10 septembre  2018 à 16h00 (maison des Associations Mouillelongue) 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


